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COMPLÉMENT N° 1 A LA LISTE PROVISOIRE DES POINTS "A" 

Activités non législatives 

Affaires économiques et financières 

Conclusions du Conseil sur le rapport spécial 07/2025 de la Cour des 

comptes européenne - EFSI 

Approbation 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 4.06.2025 

(cf. CM 2983/25) 

 9518/25 

9496/25 

ECOFIN 

Conclusions du Conseil sur les rapports spéciaux 09/2025, 10/2025 et 

13/2025 de la Cour des comptes européenne - FRR 

Approbation 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 4.06.2025 

(cf. CM 2983/25) 

 9520/25 

ECOFIN 

Positions de l'UE en vue de négociations internationales 

Décision du Conseil relative à la position de l'UE au sein du Conseil 

des membres du Conseil oléicole international (COI) en ce qui 

concerne la norme commerciale applicable aux huiles d'olive et aux 

huiles de grignons d'olive 

Adoption 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 4.06.2025 

(cf. CM 2983/25) 

 9194/25 

9197/25 + ADD 1 

PROBA 
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Délibérations législatives 

Justice et affaires intérieures 

Règlement visant à prévenir et combattre les abus sexuels sur enfants 

Rapport sur l'état des travaux 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 4.06.2025 

 9277/25 

JAI 

Affaires économiques et financières 

Règlement modifiant le règlement (UE) nº 575/2013 concernant les 

exigences prudentielles applicables aux établissements de crédit en ce 

qui concerne les exigences applicables aux opérations de financement 

sur titres au titre du ratio de financement stable net 

Adoption de l'acte législatif 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 4.06.2025 

(cf. CM 2983/25) 

 9322/25 

PE-CONS 14/25 

EF 

Affaires étrangères 

Règlement portant modification des droits de douane applicables à 

certains produits agricoles et engrais originaires de Russie et de 

Biélorussie 

Adoption de l'acte législatif 

approuvé par le Coreper (2e partie) le 4.06.2025 

(cf. CM 2983/25) 

 9323/1/25 REV 1 

PE-CONS 5/25 

POLCOM 

Agriculture 

Décision concernant l'équivalence des semences produites en 

République de Moldavie et en Ukraine 

Adoption de l'acte législatif 

approuvé par le Coreper (1re partie) le 4.06.2025 

(cf. CM 2983/25) 

 9324/1/25 REV 1 

PE-CONS 9/25 

AGRILEG 

 

 Première lecture 

 Sur la base d'une proposition de la Commission 
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